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INSTITUTION ADOUR 
******** 

Extrait du registre des délibérations 
de l’établissement public territorial de bassin Institution Adour 

***** 
Séance du 27 mai 2021 

(Convocation du 12 mai 2021) 
 
Aujourd’hui, le vingt-sept mai deux mille vingt et un à 11h30, le collège « membres fondateurs » 
dûment convoqué s’est réuni sous la forme de visioconférence conformément à l’article 6 de 
l’Ordonnance n°2020-391 du 1er avril 2020, sous la présidence de Monsieur Paul CARRERE 
 
Etaient présents :  
Mesdames et Messieurs Christiane AUTIGEON, Céline SALLES, Dominique DEGOS, Jean GUILHAS, 
Bernard POUBLAN, Christophe TERRAIN, Paul CARRERE, Yves LAHOUN, Jean ARRIUBERGE, Patrick 
CHASSERIAUD, Charles PELANNE, Bernard SOUDAR 
 
Etaient excusés :  
Mesdames et Messieurs Laurence ANCIEN, Nathalie BARROUILLET, Bernard VERDIER, Gérard CASTET, 
Francis DUPOUEY, Gabriel BELLOCQ, Xavier LAGRAVE, Thierry CARRERE 
 
Secrétaire de séance :  
Madame Christiane AUTIGEON  
 

 
OBJET : Conventions / Gestion intégrée/Biodiversité - Démarche sur les boisements rivulaires – 
Chantier-test de Saint-Jean-de-Lier - Convention de partenariat entre l’Institution Adour, la 
commune de Saint-Jean-de-Lier et le syndicat du moyen Adour landais pour la gestion du stockage 
du bois de coupe 

Exposé des motifs : 

Dans le cadre de la démarche portée par l’EPTB sur les boisements rivulaires de l’Adour amont, en 
réponse à l’appel à initiatives pour la biodiversité de l’agence de l’eau Adour-Garonne, un chantier 
de restauration d’un boisement rivulaire dégradé (envahissement par l’érable negundo) sera mis en 
œuvre, sur une parcelle sise à Saint-Jean-de-Lier (40). 
 
Une première convention, entre l’Institution Adour et le SIMAL, approuvée lors de la réunion du 
comité syndical du 13 février 2020, fixe les rôles et implications de chacune des deux parties dans la 
réalisation de ce chantier. 
 
Lors de ce chantier, les produits de coupes devront être stockés à proximité du site de travaux, sur 
la commune de Saint-Jean-de-Lier. Pour ce stockage, les services communaux, gestionnaire du site, 
sollicitent la signature d’une convention tripartite, portant plus spécifiquement sur ce stockage de 
bois, entre la commune de Saint-Jean-de-Lier, l’EPTB et le SIMAL. Après état des lieux contradictoire 
sur le site de stockage, la convention fixe les modalités de ce volet du chantier et les responsabilités 
respectives des diverses parties. 
 
La convention ne comporte aucune implication financière. 

LE COLLEGE « MEMBRES FONDATEURS » 

En l’absence d’observations, 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité 
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DECIDE 

Article 1 

- D’approuver les termes de la convention à intervenir entre l’Institution Adour, la commune de 
Saint-Jean-de-Lier et le syndicat du moyen Adour landais pour la gestion du stockage du bois de 
coupe du chantier-test de Saint-Jean-de-Lier dans la démarche sur les boisements rivulaires, telle 
qu’annexée, 

- D’autoriser le Président à la signer ainsi que l’ensemble des documents y afférant, et à prendre 
toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente décision. 

Article 2 

Monsieur le Président est chargé de l’exécution de la présente délibération 

Fait et délibéré le 27 mai 2021 à Mont-de-Marsan, 
 

Le Président, 
 
 
 
 

Paul CARRERE 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

Convention d’autorisation et état des lieux pour place de dépôt 

de bois 

CONVENTION 

  Commune de Saint-Jean-de-Lier 
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Convention d’autorisation et état des lieux pour place de dépôt de bois 

Entre les parties ci-après désignées et soussignées : 

 

La commune de Saint-Jean-de-Lier,  

Ci-après dénommée « le propriétaire »  

 

Et, 

 

L’Institution Adour, dont le siège social se situe au 38 rue Victor Hugo 40025 Mont-de-Marsan cedex, 
représentée par son Président, Monsieur Paul CARRERE, dûment habilité par la délibération n°61/2021 
du comité syndical en date du 27 mai 2021 

Ci-après dénommé « l’EPTB » et identifié comme « locataire » de la parcelle visée par la présente 
convention 

 

Et, 

 

Le Syndicat du moyen Adour landais, dont le siège social se situe au 38 rue Victor Hugo 40025 Mont-
de-Marsan cedex, représenté par son Président, Monsieur Christian DUCOS, dûment habilité par la 
délibération n°xxxx-xx du comité syndical en date du xx/xx/xxxx 

Ci-après dénommé le « Syndicat » et identifié comme « locataire » de la parcelle visée par la présente 
convention 

 

 

Il est convenu ce qui suit : 

L’autorisation passée entre le propriétaire et les locataires (l’EPTB et le Syndicat) pour la place de 
dépôt est conclue conformément aux dispositions suivantes :  
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Convention d’autorisation et état des lieux pour place de dépôt de bois 

Article 1. Objet de la convention 

La parcelle de dépôt est non aménagée. Elle se situe sur la commune de Saint-Jean-de-Lier, à 
l’intersection de la route du Val d’Adour et du chemin de las Places. La route est en bon état.  
 
Seuls les produits de la coupe et éventuellement le matériel de transport peuvent être entreposés sur 
les emplacements loués. 

Article 2. Durée 

Huit mois à compter du 1er juillet 2021. 
La durée de l’autorisation ne pourra faire l'objet d'aucune prorogation. 

Article 3. Prix 

Cette location est faite à titre gratuit. 

Article 4. Risques 

La responsabilité de la commune ne peut être engagée pour tout dommage subi par les produits ou 
matériels entreposés sur les places de dépôt. 
La responsabilité des locataires ne peut être engagée en cas de dommages liés à des risques naturels. 

Article 5. Obligations et responsabilités 

Les locataires sont responsables de tout dommage pouvant résulter de l'utilisation des places de dépôt 
ou de l'enlèvement des produits. 
Plus spécifiquement, l’EPTB est responsable de tout dommage sur les places de dépôt causé lors du 
dépôt du bois. Le Syndicat est quant à lui responsable de tout dommage causé lors de l’enlèvement 
du bois. 

Article 6. Etat des lieux d’entrée 

Un état des lieux de la place de dépôt en présence de tous les signataires de la présente convention 
sera réalisé. Le tableau porté en annexe fixe les détails de cet état des lieux. 

Article 7. Remise en état 

Les locataires s'engagent à remettre les lieux en état à la date de fin ou de résiliation du présent 
contrat et notamment, après avoir enlevé les produits déposés, à procéder sur les places de dépôt 
dédiées aux opérations suivantes : 

- ramassage et enlèvement des débris, 
- rétablissement des divers équipements tels que barrières, fossés, aqueducs et pistes. 
- comblement des trous et ornières. 

Article 8. Fin de contrat 

Les locataires pourront mettre fin au présent contrat avant sa date d'expiration. 
Le contrat prend fin au jour où tous les produits ayant été enlevés, les locataires ayant procédé à la 
remise en état. 
Le contrat prend fin en tout état de cause à l'expiration du délai d’autorisation prévu au contrat.  
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Convention d’autorisation et état des lieux pour place de dépôt de bois 

Après cette date, les produits demeurant sur la place de dépôt sont considérés comme abandonnés 
par le Syndicat qui ne peut plus se prévaloir du présent contrat. 
Ils sont enlevés et il est procédé d'office, à ses frais, à la remise en état des lieux. 

Article 9. Recours - Litiges 

Pour tout litige ou toute mesure auxquels pourrait donner lieu l’interprétation ou l’exécution de la 
présente convention, et en cas d’absence d’accord amiable, l’instance chargée des procédures de 
recours et auprès de laquelle des renseignements peuvent être obtenus concernant l’introduction des 
recours est la suivante : 
 

Tribunal administratif de Pau 
Villa Noulibos – 50 cours Lyautey 

BP 543 
64010 PAU Cedex 

Tél. : 05.59.84.94.40 – Fax : 05.59.02.49.93 – Courriel : greffe.ta-pau@juradm.fr  
 
 
Fait en 3 exemplaires originaux. 
 
 
A Mont-de-Marsan, le ………………………………. 
 
 
 

Pour l’Institution Adour 
le Président, 

 
 
 
 
 
 
 

Paul CARRÈRE 

Pour le syndicat du moyen Adour landais  
Le Président, 

 
 
 
 
 
 
 

Christian DUCOS 
 
 
 
 
 

Pour la commune de Saint-Jean-de-Lier, 
Le Maire, 

 
 
 
 
 
 
 

Thierry DUBOS 
 
  

mailto:greffe.ta-pau@juradm.fr
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Convention d’autorisation et état des lieux pour place de dépôt de bois 

Annexe 1 :  
 
Localisation de la parcelle 
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Convention d’autorisation et état des lieux pour place de dépôt de bois 

 
Photo du site 
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Convention d’autorisation et état des lieux pour place de dépôt de bois 

Annexe 2 :  
 
Etat des lieux d’entrée : 
 

Catégorie Type Etat initial Commentaires 

Terrain 

 Culture 

 Parcelle forestière 

 Friche 

 Bande enherbée 

 Place de dépôts 

 Parking 

 Autre : 

 ……………………… 

  

Chaussée 

 Route goudronnée 

 Chemin empierré 

 Chemin naturel 

 Autre :  

………………………… 

 Bon état 

 Nid de poule 

 Usagée 

 Autre : 

………..…………… 

 

Aménagement 

 Clôture 

 Pont 

Panneau 

 Autres :….. 

  

Réseau 

 Ligne téléphonique 

 Ligne électrique 

 Irrigation 

 Fossés 

 Autres : 

…………………. 
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Convention d’autorisation et état des lieux pour place de dépôt de bois 

Autres    

 
Fait à Saint-Jean-de-Lier le  
 
 
 
 
 
 
 
L’entreprise    
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le technicien du Syndicat 
 

Le Maire 
 
 

Le technicien de l’EPTB 

 
 
 
 
 
 
 


